
 

ACTION 8 

 

Inciter les habitants et les 

bailleurs à réduire les 

consommations énergétiques de 

leur logement 

Date de création : 

Septembre 2021 

 

Date de mise à jour : 

Décembre 2023 

 

 

OBJECTIF GLOBAL 2 

 

 

Aider et inciter les habitants à agir 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte         et modérée         ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 
 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 
 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 
 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité entre 

territoires et entre générations 
 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

 Le secteur résidentiel au pays basque 

émet 15% des gaz à effet de serre et 

représente 38 % de la consommation 

énergétique finale ( selon le rapport du 

plan action climat de la CAPB).Dans le 

contexte du réchauffement climatique 

et de la nécessaire sobriété énergétique 

pour répondre aux enjeux, la rénovation 

des habitations et la baisse des 

consommations énergétiques pour 

assurer un même service final (ne pas 

avoir ni froid ni chaud dans son 

habitation) est un levier important à 

mobiliser. 

 

 Communiquer sur l’enjeu et l’intérêt de la 

rénovation énergétique en présentant le 

dispositif Ma Prim’Renov dans le bulletin 

municipal, via panneau pocket ou lors 

d’atelier/conférences lors d’un 

évènement « développement durable » 

organisé par la commune ( cf autres 

fiches actions qui prévoient ce type 

d’animation), par exemple une 

déambulation avec caméra thermique 

pour matérialiser les déperditions via les 

toitures. 

 

 Faire une demande auprès de SOLIHA 

pour doubler la fréquence des 

permanences sur le territoire 

 

AXE 1 

 

Réchauffement climatique : lutter, s’adapter, protéger 

la qualité de l’air 



 Inciter les habitants et les bailleurs à 

engager des travaux de rénovation 

énergétique pour parvenir à une 

diminution des consommations 

énergétiques des bâtiments résidentiels 

 

 Communiquer régulièrement via 

Panneau pocket sur les horaires de 

permanence de SOLHIA  

 

 Avantage financier à la rénovation 

énergétique performante (via la part 

communale de la taxe foncière ou 

d’habitation )? 

 

 Identifier les logements en précarité 

énergétique en partenariat avec les 

services sociaux et concentrer les efforts 

sur ceux-ci en priorité avec peut-être un 

accompagnement plus personnalisé? 

 

 Proposer des visites de réalisations ou de 

chantiers en cours pour permettre des 

partage d’expérience avec les habitants 

(ex : bâtiment Euskadi eko, fiches 

chantier partage d’expérience de 

l’association AVENIR à dffuser et 

réactualiser) ? 

 

 

 

 

Indicateur(s) de suivi 

 

Nombre de chantiers de rénovation énergétique engagés 

sur les 3 ans  

 

Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

Néant Néant Néant 

 

 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

   X X 

 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune 

Réf Copil : Nicolas Dumont, Philippe 

Inarra, Xavier Pierre, Patxi Lans 

SOLIHA, services sociaux, association 

AVENIR, 



 

Action 2023 

 

-Communication sur les aides à la rénovation énergétique 

et les permanences de Soliha sur le bulletin municipal. 

-Réunion publique de présentation des aides à la 

rénovation de l’habitat par Soliha le 10.10.2023. 

 

 

Action prévue 2024 

 

Mise en place avec les services de la CAPB d’une OPAH RU 

(Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de 

Renouvellement Urbain).  

Un diagnostic immobilier sera réalisé par un bureau d’étude 

sur les logements vacants, délabrés voire insalubres. L’objectif 

est d’accompagner les propriétaires intéressés, évaluer le 

montant des travaux, dans quelle mesure ils ont la capacité 

de rénover leur logement et comment ils peuvent bénéficier 

d'aides. 

Aides supplémentaires à la rénovation énergétique allouées 

par la commune 



 



 



 


